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Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 23 septembre 2011 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 
BARRE  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel 
GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA 
- Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme 
Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elsie COLAS - 
Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 
Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Delphine PAGE donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  
- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Geneviève GAILLARD  
- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  
 

 
 

 
 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2011 
 

DELIBERATION D20110376  

 
DIRECTION DES FINANCES  TAXE COMMUNALE SUR LA CONSOMMATION FINALE 

D´ELECTRICITE - FIXATION DU COEFFICIENT MULTIPLICATEUR 
ET ACTUALISATION DU COEFFICIENT   

 
Madame le Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
Vu l’article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 
l’électricité, 
 
Vu les articles L.2333-2 à L.2333-5 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les articles L.3333-2 à L.3333-3-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les articles L.5212-24 à L.5212-26 du code général des collectivités territoriales, 
 
L’article 23 de la loi n° 210-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 
l’électricité (NOME) a institué un nouveau régime de taxation de la consommation d’électricité, créant 
notamment, à compter du 1er janvier 2011, une taxe locale sur la consommation finale d’électricité, qui se 
substitue à l’ancienne taxe sur les fournitures d’électricité. 
 
L’assiette de cette nouvelle taxe repose sur les quantités d’électricité consommées par les usagers, avec un 
tarif exprimé en euro par mégawattheure (€/MWh). 
 
Le nouveau tarif de référence est fixé par la loi à : 
 

- 0,75 euro par mégawattheure, pour les consommations non professionnelles et les consommations 
professionnelles sous une puissance souscrite inférieure à 36 kVA, 

- 0,25 euro par mégawattheure, pour les consommations professionnelles sous une puissance 
souscrite comprise entre 36 kVA et 250 kVA. 

 
La commune doit appliquer à ces tarifs de référence un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 8, ce 
qui aboutit à une taxe communale pouvant être établie : 
 

- entre 0 euro et 6 euros par  mégawattheure pour les consommations non professionnelles et les 
consommations professionnelles sous une puissance souscrite inférieure à 36 kVA, 

- entre 0 euro et 2 euros par mégawattheure, pour les onsommations professionnelles sous une 
puissance souscrite comprise entre 36 kVA et 250 kVA. 

 
Pour assurer la transition entre l’ancien dispositif qui prévalait jusqu’en 2010 et le nouveau dispositif, en 
vigueur depuis le 1er janvier 2011, aucune délibération n’a été nécessaire. En effet, le taux en valeur 
décimale, constaté au 31 décembre 2010 a été automatiquement converti en coefficent multiplicateur  
applicable aux tarifs de référence (respectivement 0,75 et 0,25 par MWh). 
 
Ainsi, pour la Ville de Niort qui appliquait jusqu’en 2010 un taux de taxe sur la fourniture d’électricité de 
8%, il a été automatiquement appliqué en 2011, au tarif  de référence, un coefficient de 8, soit un barème 
de taxe de respectivement 6 euros et de 2 euros par MWh, selon la nature des utilisateurs.  
 
Pour l’année 2012, le Conseil municipal peut se prononcer avant le 1er octobre 2011, afin de confirmer, de 
modifier ou de prévoir l’indexation du coefficient multiplicateur. 
 
 
 



 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- maintenir à 8 le coefficient multiplicateur applicable aux tarifs de référence  de la taxe communale sur la 
consommation finale d’électricité (0,75 et 0,25 euro par MWh, selon la nature de l’utilisateur) ; 
- appliquer, chaque année à compter de 2012, l’actualisation du coefficient multiplicateur en proportion de 
l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac établi pour l’année précédente par rapport au même 
indice établi pour l’année 2009. Les montants qui en résultent sont arrondis à la deuxième décimale la plus 
proche. 
 
  
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 40 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 
 
 Madame le Maire de Niort, 

Députée des Deux-Sèvres 
 

Signé 
 

Geneviève GAILLARD 
 


